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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FRANCE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'économie - Direction générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Objets en caoutchouc destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires; tétines et 
sucettes en élastomère ou caoutchouc 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet d'arrêté relatif aux matériaux et objets 
en caoutchouc au contact de denrées, produits et boissons alimentaires (29 pages, y 
compris les annexes) 

6. Teneur: 
Ce texte constitue un ensemble de dispositions spécifiques aux objets de caoutchouc 
destinés au contact alimentaire. 

Les limites et restrictions relatives à ce type de matériaux, établies sur la base de 
considération de santé publique, se traduisent, selon les cas, par le respect d'une liste 
positive de constituants et/ou par la recherche de migrations, globales et spécifiques, sur 
l'objet en caoutchouc fini prêt à l'emploi. 

Les utilisations très diverses des caoutchoucs destinés au contact alimentaire ont par 
ailleurs justifié l'établissement de catégories d'usage, assorties de conditions de tests 
d'inertie particulières, adaptées aux conditions réelles de l'emploi. 

Enfin, ce texte réalise la transcription de la Directive 93/11/CEE du 15 mars 1993 
relative à la libération des N-nitrosamines et substances N-nitrosables par les tétines et les 
sucettes en élastomère ou caoutchouc. 
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7. Objectif et justification: Santé publique 

8. Documents pertinents: 
Décret n" 92-631 du 8 juillet 1992 relatif aux matériaux et objets destinés à entrer en 
contact avec les denrées, produits et boissons pour l'alimentation de l'homme et des 
animaux 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: février 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 22 janvier 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X], 
CINORTECH, ou adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


